
LÉ SEýCRFP1 MÉDIC.XI,

SANC'TION DIE ,LOBIGATIc,\riN DIU SECRET.

Le principe du secret professionnel, FOUIý. <levenir nie ré.gle dle

droit Strict, devrait être inséré dans le codle criminel afin dle le pro-

hibe'r et d'en puinir les violations.

L'article 37S dut code pénal françai s, cité aut début dle ce travail,

est eOlIsi(léIé dans sont esprit la sauvegarde de l'honneur (les fal-
Milles ; cet article se présente sous- un. doulble aspect :c'est mieW

règle <le ré,pressioni et une règle (le protection. La loi, qui impose

CX"Pheciteliiî l'obligation <le garder le secret professionnel, accorde

nrnPlieiteiiueit et pan voie <le (ons(Aquiellce la faculté <le la défendre

,-o)ltre les inv-estio'ations.
L'i1iiflto 1 1 de nuirc n'est pas nécessaire, le seul fait <le la révé-

lto (0>lstitîîc le médecin cri faute.
L'intenition (le nuire n'était nullement exigée dans lat coneep-

t]Ofl tradlitionnielle du1 secret méj(dical, et les tribunaux fr-ançais jil-

9cent auijouîrd'hui dlaits le nmême sens. Pour s'en convainicre, il

"ffit <le citer l'affaire Watelet, 1l8851 jugée enl dernier ressort

Pa r la Cour, de cassation: le dooeur Watelet appelé à donner ses
~IS01 cl" peintre Bastivii Lepage, soli ami, p)uis écarté par le fal-

nullle de cliise cruIt el, buItte à d'ii,ilstes, souipeons dangereux

Plrsi, )liWreluomnu1Iiée. D)ésiranut pour se défendre reîmettre
les chloses an, point, ré'pudiant toute intention de lnire à la nié-
unolir de soni, i ub danis un 11, î (l(es rcnsei<lllits

ê,tenldlu< sur la natre (le lat maladie de celni-ci, le traitemienit î>a r

uiPrescr.it, et les manoeuillvres qui l'avaient éloigné.

Cette Publication fut la cause <lFini véritable scanldale. (Il

Ceolprit les dangers, mlenacant le repos dles familles, enl MI t("111)',

OU~ Pre-se possède sur l'pi ionue auItoritéý considérable, si

l'nPermuettai t sous in] motif quelconqune, fuit-il honor01able en soi,

(le dévoi plllubllie dc pareille-, coidences. Cest pourquoi,

'nak)1é l'absence caractérisée d'intention de nuire, le docteur
Nvateîet fut successivemîent condamné paér les trois degrés de juri-

dictionis devanuut lesquelles fut plaidée l'affaire. La illri>I)irtideiie

<les tribunauîîx n'a plus varié decpuis, et la plupart les auteurs, Jit-

1I8tes3 OiM 11(édecins, s'y sont ralliés.

8ilisdote, i ii",ya pas secret cen l'absence (le touit initérêt pour


